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C'est près de GRASSE, dans le petit village de PEGOMAS, que nous vous invitons à 
découvrir la Résidence des Jardins de Fanton. 
 
La résidence, spécialisée dans l'accueil des personnes âgées dépendantes, s'ouvre sur 
un parc arboré, propice à la promenade et à la détente, sous le soleil de la Côte d'Azur. 
 
Le confort des 79 chambres a été aménagé selon les normes de qualité et de sécurité 
en vigueur. 
Disposant d'un vaste espace d'accueil, d'une bibliothèque, de salons de détente et de 
rencontres, la résidence axe ses priorités sur les prestations offertes à ses résidents et 
à leur qualité de vie. 
 
Ce programme est un excellent investissement immobilier, qui bénéficie des avantages 
fiscaux de la nouvelle loi LMNP Bouvard / Censi. 
 
La gestion est confiée au Groupe Didier GERMAIN, classé n° 13 au niveau national, qui 
gère 18 résidences et près de 1.200 lits. 
 
La livraison est prévue pour le 4° trimestre 2011.     
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 Un gestionnaire fiable 
 
 
 
 
 
 

GROUPE 
Didier GERMAIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
 

Le gestionnaire  
 
Faisant partie du TOP 15 des gestionnaires de résidences médicalisées pour 
personnes âgées, le Groupe Didier GERMAIN gère actuellement 18 résidences et 
près de 1 200 lits, pour se classer à la 13° place au niveau national. 
 
Cette expérience est mise au service des résidents, en leur apportant le bien être et 
une qualité de vie au quotidien.  
 
UN BAIL FERME DE 11 ANS ET 9 MOIS RENOUVELABLE  
 
Un bail ferme de onze ans et neuf mois renouvelable par tacite reconduction vous est 
proposé, incluant l'article 606 et les réparations d'entretien de toute nature. 
 
Le preneur prendra à sa charge exclusive tous travaux, installations, mises aux normes, 
quelle qu'en soit la nature, qui seraient imposées par les autorités administratives. 
 
LES PRESTATIONS 
 
Dans les chambres : 

�  mobilier adapté au grand âge 
�  lits électriques médicalisés 
�  équipements modernes 
�  meublées et décorées, les chambres peuvent être personnalisées selon le goût 

de chacun. 
 
Prise en charge de la dépendance : 
La résidence est un établissement médicalisé prenant en charge la dépendance et plus 
particulièrement la maladie d'Alzheimer. 
 
Restauration et équipement : 
Restaurant convivial aux couleurs chaleureuses 
Menus adaptés aux régimes spécifiques 
Grand parc, patio et terrasses 
Espace invités 
 
Loisirs et activités 
Circuit de promenades 
Séances de bien-être : massages, soins esthétiques, etc. 
Sorties et rencontres intergénérationnelles. 
 
 

 
 



 

 
 

Un placement immobilier 
Garanti dans le temps 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
EN GENERAL :  
  
Il y a aujourd’hui 12,8 millions de personnes âgées de plus de 60 ans, ce qui représente 
21 % de la population française. 
1,2 millions ont plus de 85 ans. 
 
En 2010, ces mêmes chiffres passeront à 14,1 millions pour les plus de 60 ans et 1,5 
millions pour les plus de 85 ans, soit 22,7 %. 
 
En 2040, ils seront respectivement de 21,4 millions pour les plus de 60 ans et de 3,5 
millions pour les plus de 85 ans, soit 31,0 %. 
 
LA DEPENDANCE :  
 
Le développement de la dépendance est la principale conséquence de l’augmentation 
de l’espérance de vie. La proportion des personnes âgées dépendantes est aujourd’hui 
de 12 % à 75 ans, de 30 % à 85 ans et de 85 % à 95 ans. 
 
LES BESOINS :  
  
L’âge moyen d’entrée en maison de retraite est de 85 ans. En 2020, le nombre de 
personnes âgées de 85 ans et plus pourrait dépasser 2 millions, soit près de 800 000 
personnes de plus qu’à ce jour, dont 250 000 dépendantes. 
 
Même en minimisant les chiffres, c’est près de 200 résidences dites « EHPAD » 
supplémentaires qu’il faudra construire chaque année, d’ici 2020, et ceci, sans compter 
les dizaines de milliers de lits supplémentaires pour les non dépendants, qu’il faudra 
loger dans les « Résidences Séniors ». 
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